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L
a tendance est natio-

nale et elle n’épargne 

pas le canton de Neu-

châtel. «A la mi-juillet, 

nous étions en moyenne à 

moins de cinq cas par jour», 

note le médecin cantonal 

Claude-François Robert. «La 

semaine du 10 août, la 

moyenne est passée à 20 cas 

par jour et depuis cette se-

maine, nous en sommes déjà à 

40 cas par jour.» 

Par contre, du côté des hospi-

talisations, la situation reste 

assez calme. Au début du 

mois de juillet, il y avait une 

seule personne hospitalisée 

dans le canton de Neuchâtel, 

mais ce chiffre est monté jus-

qu’à cinq à fin juillet. Actuelle-

ment, il tourne entre 3 et 4, 

avec parfois un cas aux soins 

intensifs. 

Une situation qui se retrouve 

dans la plupart des cantons. 

Au niveau national, depuis la 

mi-janvier, le nombre quoti-

dien de personnes infectées 

est longtemps resté inférieur 

à 3000. 

Mais cette barre a été large-

ment dépassée le lundi 16 

août avec près de 4000 infec-

tions signalées. Et si les chif-

fres ont légèrement diminué 

les jours suivants, ils restent 

néanmoins très élevés. 

Un quart  
de tests PCR positifs 
«Cette tendance à la hausse va 

continuer», poursuit le méde-

cin cantonal neuchâtelois. 

«D’autant que nous n’en som-

mes encore qu’au début de la 

rentrée.» 

Il y a d’autres signes inquié-

tants: le pourcentage de tests 

PCR positifs est de 22% au ni-

veau national et même de 25% 

dans le canton de Neuchâtel. 

«Ce qui signifie qu’une per-

sonne sur quatre qui fait ac-

tuellement un test PCR est 

porteuse du coronavirus», 

précise Claude-François Ro-

bert. «En juillet, ce pourcen-

tage était encore inférieur à 

1%.» 

Cette circulation accrue du vi-

rus a conduit jeudi 19 août 

l’organisation cantonale de 

gestion de crise et de catastro-

phe (Orccan) à élever le ni-

veau d’alerte de bleu à jaune. 

Le risque qui était auparavant 

qualifié de «sporadique» est 

monté d’un cran avec l’appa-

rition de «clusters». 

Niveau d’alerte jaune 
A noter que l’an dernier, c’est 

également le 19 août que les 

autorités étaient passées du 

degré d’alerte bleu à jaune 

avant de passer à l’orange le 

17 octobre, puis au rouge 

moins d’une semaine plus 

tard. 

Il avait fallu attendre le 25 

mai dernier pour repasser di-

rectement au jaune avant de 

revenir au bleu au début de 

l’été. Plus question, par con-

tre, de remettre les drapeaux 

de ces différentes couleurs 

sur le château de Neuchâtel, 

comme l’an dernier. 

Le retour des vacances 
Le retour de nombreux vacan-

ciers de voyages à l’étranger 

constitue l’une des principa-

les raisons de cette flambée 

actuelle des cas, selon le mé-

decin cantonal. «20% des cas 

positifs ont attrapé le virus en 

dehors des frontières nationa-

les et, avec les transmissions 

indirectes, on peut dire que 

cela concerne actuellement 

un tiers de cas dans le can-

ton.» 

Les contaminations actuelles 

touchent beaucoup les per-

sonnes entre 20 et 40 ans. 

Même les vaccinés... 
Claude-François Robert tient 

toutefois à relever l’efficaci-

té de la vaccination. «Nous 

surveillons attentivement 

les personnes infectées qui 

ont reçu les deux doses du 

vaccin. Il y a deux semaines, 

nous avions globalement 

une cinquantaine de cas sur 

75 000 vaccinés. On voit 

donc que le taux d’efficacité 

des vaccins se confirme. Sans 

oublier que le vaccin permet 

de réduire la gravité de la 

maladie et donc les hospitali-

sations.» 

Selon les derniers chiffres, 

50% des Neuchâtelois, soit 

près de 88 000 personnes, 

sont entièrement vaccinés 

alors qu’un peu plus de 15 

000 n’ont reçu qu’une seule 

dose. 

Claude-François Robert ajoute 

également que les personnes 

infectées malgré le vaccin 

semblent contagieuses moins 

longtemps. «Enfin, nous cons-

tatons que les vaccinés sont 

mieux protégés que les per-

sonnes guéries.»

Explosion des cas 
de Covid en août
Le nombre de personnes infectées par le coronavirus augmente  
fortement dans le canton de Neuchâtel. Les explications des autorités.

Après Genève, le Jura et probablement le canton de Vaud 
très prochainement, le canton de Neuchâtel va-t-il intro-
duire l’exigence du certificat Covid dans les établisse-
ments de soins (notamment les hôpitaux et les EMS, 
mais aussi Nomad)? Le 6 août dernier, le ministre canto-
nal de la santé envoyait un courrier recommandant aux 
institutions de soins de demander un dépistage régulier 
des collaborateurs non immunisés et un  certificat Covid 
aux visiteurs. Mais le gouvernement n’entendait pas ren-
dre ces mesures obligatoires.Deux semaines plus tard, 
hôpitaux et EMS restent dans l’expectative. Les établis-
sements neuchâtelois auraient préféré une décision poli-
tique cantonale claire plutôt que cette recommandation 
difficile à appliquer. Car la mise en œuvre de mesures 
contraignantes à l’égard de collaborateurs qui refuse-
raient de se soumettre à des tests réguliers devrait pou-
voir se fonder sur une obligation. A ce stade, les 
employeurs ne peuvent s’en prévaloir, ni se référer à une 
jurisprudence, pour les éventuelles mesures disciplinaires 
(avertissement, voire licenciement) qui pourraient être 
prises.
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Hôpitaux et EMS dans l’expectative

La forêt jardinée mise à l’honneur

Hier matin, la forêt de Couvet 

accueillait une festive déléga-

tion à l’occasion de la remise 

de la médaille Kasthofer à Jean-

Philippe Schütz, professeur de 

sylviculture à la section fores-

tière de l’Ecole polytechnique 

fédérale de Zurich. 

La médaille – décernée de-

puis 1945 – récompense des 

personnalités qui promeu-

vent les principes de la forêt 

jardinée. 31e récipiendaire 

de celle-ci, Jean-Philippe 

Schütz est aussi le 4e Neuchâ-

telois honoré par la fonda-

tion Pro Silva Helvetica. 
Au travers de l’homme, c’est 

aussi la forêt, dite jardinée, 

qui a été mise à l’honneur. Et 

spécialement celle de Couvet 

où Jean-Philippe Schütz fut, 

entre 1968 et 1971, inspec-

teur forestier. 

La futaie jardinée de Couvet, 

documentée depuis plus de 130 

ans, représente «un véritable 

patrimoine naturel et culturel; 

une forme de culture à la fois 

utile, éthique et esthétique; un 

héritage inspirant qui mérite-

rait à coup sûr une reconnais-

sance mondiale dans la catégo-

rie que l’UNESCO appelle 

‘patrimoine culturel immaté-

riel’», explique Pascal Junod. 

L’ingénieur forestier de l’ar-

rondissement de Boudry et 

président de Pro Silva Helve-

tica était chargé de remettre 

la distinction, en présence 

du conseiller communal  

de Val-de-Travers Frédéric 

Mairy et du conseiller d’Etat 

neuchâtelois Laurent Favre. 

BLE

Le professeur neuchâtelois  
de sylviculture Jean-Philippe Schütz  
s’est vu attribuer la médaille Kasthofer. 

COUVET

C’est pour la diffusion des principes de la forêt jardinée  
que le professeur Jean-Philippe Schütz a été récompensé. SP Voici un appel à témoins plu-

tôt inattendu, lancé par la po-

lice neuchâteloise hier. Sur 

leur page Facebook, les forces 

de l’ordre ont partagé la photo 

d’une œuvre d’art en bronze 

(photo SP - police neuchâte-

loise) de près de onze kilos, 

saisie lors d’une perquisition. 

L’objet et son origine n’ont, 

pour l’heure, pas pu être iden-

tifiés clairement. Certains in-

ternautes ont cependant cru 

reconnaître l’œuvre du sculp-

teur Camillo, de Soulce (JU). 

Si vous aussi vous pensez re-

connaître cette œuvre, vous 

pouvez contacter la police au 

032 889 90 00. VSJ

Quand la police en 
appelle à Facebook...
Ne parvenant pas  
à retracer l’origine 
d’une œuvre d’art 
saisie, la police  
neuchâteloise a fini 
par demander de 
l’aide... aux  
utilisateurs  
de Facebook.
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